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ExxonMobil Chemical France 
Société par Actions Simplifiée au capital de 37 012 421 euros 

Siège social : 20 rue Paul Héroult - 92000 Nanterre 
352 170 013 R.C.S. NANTERRE 

__________________________________________________ 

 
 

PROCES-VERBAL DE LA CONSULTATION ÉCRITE 
ADRESSEE A L’ASSOCIE UNIQUE 
_________________________________ 

 
 
 
Le vingt-quatre septembre deux mille vingt-cinq, 
 
La société ExxonMobil France Holding SAS, au capital de 1 107 236 620 euros, dont le siège 
social est situé 20 rue Paul Héroult – 92000 Nanterre, représentée par Monsieur Jurgen Alen, 
Président, 
 
Propriétaire de la totalité des 2 427 044 actions de 15,25 euros chacune composant le capital 
social de la société ExxonMobil Chemical France, ci-après l'Associé Unique, 
 
Faisant suite à la consultation écrite qui lui a été adressée le 23 septembre 2025, 
 
A approuvé les résolutions suivantes, à l’exception de la cinquième résolution qu’il a rejetée : 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et constaté que le 
capital social était entièrement libéré, décide d'augmenter le capital social d'une somme de 
soixante-dix millions et un euros (EUR 70 000 001,00) afin de le porter à cent sept millions douze 
mille quatre cent vingt-deux euros (EUR 107 012 422,00), par l'émission de quatre millions cinq 
cent quatre-vingt-dix mille cent soixante-quatre (4 590 164) actions nominatives. 
 

Les actions nouvelles seront émises à la valeur nominale de quinze euros et vingt-cinq centimes 
(EUR 15,25) par action. Elles seront libérées en totalité au jour de la réalisation de l’augmentation 
de capital.  
 

Les actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de réalisation de 
l'augmentation de capital. 
 

La souscription sera reçue au siège social de la Société du 24 septembre au 30 septembre 2025 
inclus. 
 

Les fonds provenant de la souscription en numéraire seront déposés à la Bank of America Europe 
DAC, 51 rue La Boétie, 75008 Paris, qui établira le certificat du dépositaire prévu par l'article L. 
225-146 du Code de commerce. 
 

L'augmentation de capital sera réalisée à la date du certificat du dépositaire. 
 

L’Associé Unique donne pouvoir au Président de constater la réalisation de l’augmentation de 
capital. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport du 
commissaire aux comptes, décide, sous réserve de la réalisation de l’augmentation de capital 
prévue à la première résolution, de réduire le capital social d’une somme de soixante-dix millions 
et un euros (EUR 70 000 001,00), afin de le porter à trente-sept millions douze mille quatre cent 
vingt-et-un euros (EUR  37 012 421) pour résorber partiellement la perte cumulée apparaissant 
dans les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 dûment approuvés.  
 

Cette réduction de capital est réalisée par annulation de quatre millions cinq cent quatre-vingt-dix 
mille cent soixante-quatre (4 590 164) actions nominatives de quinze euros et vingt-cinq centimes 
(EUR 15,25) de valeur nominale. 



2 / 2 

 

Cette réduction de soixante-dix millions et un euros (EUR 70 000 001,00) sera imputée en 
déduction du report à nouveau négatif de la société. 
 

L’Associé Unique donne pouvoir au Président de constater la réalisation de la réduction de 
capital. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 

L’Associé Unique prend acte qu’en cas de réalisation de l’augmentation et de la réduction de 
capital, il n’y a pas lieu de modifier l’article 7 des statuts sur le capital social, celui-ci n’étant pas 
impacté à l’issue des deux opérations. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 

L’Associé Unique constate en outre qu’en cas de réalisation de l’augmentation et de la réduction 
de capital visées aux deux premières résolutions ci-dessus les capitaux propres de la Société 
seront reconstitués à un montant au minimum égal à la moitié du capital social. 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 

L'Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport du président et du rapport du 
commissaire aux comptes, décide, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur et notamment aux articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et aux 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail d'augmenter le capital de la société d'un 
montant nominal maximum de cent cinquante-deux mille cinq cents euros (EUR 152 500), par 
l'émission de dix mille (10 000) actions nouvelles d'une valeur nominale de quinze euros et vingt-
cinq centimes (EUR 15,25) chacune, à libérer en numéraire et dont la souscription sera réservée 
aux salariés adhérents du plan d'épargne d'entreprise. 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait de procès-verbal des présentes 
pour l'accomplissement des formalités légales. 
 

L'Associé Unique, ExxonMobil France Holding SAS 
représenté par 

 
Jurgen ALEN 

Président 
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